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Mettre en  œuvre les grandes transitions sur le territoire à une échelle de proximité

Accompagner les collectivités sur la durée du mandat 2020-2026 dans leur projet de 
territoire

Formaliser un nouveau cadre de dialogue Etat-Territoires, en faisant converger les 
priorité de l’État et les projets de territoires des acteurs locaux

Associer tous les acteurs du territoire : Collectivités, acteurs socio-économiques, 
associations, habitants et favoriser les investissements publics et privés 

Enjeux et objectifs des CRTE
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Faire de la transition écologique un axe transversal 
● Contribution à l’atteinte des objectifs nationaux

● Ne pas nuire à l’environnement

Partir des priorités des territoires

● Approche transversale de l’ensemble des politiques publiques (économie, 
habitat, commerce, mobilités, agriculture, culture, santé,…)

● Encourager la coopération inter-territoriale

● Mobiliser tous les acteurs publics et privés

Enrichir le projet territorial

● en tenant compte des mutations profondes : crise écologique et sanitaire 
actuelles

Ambition des CRTE
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Le CRTE aujourd’hui : quels constats ?
Un territoire en action depuis de nombreuses années : PCET 2011/2013, TEPCV, label écomobilité 
Ademe, PCAET, ...

Un contrat  qui a été réalisé dans des délais contraints pour une signature le 16/12/2021 

Les collectivités notamment les PETR ont un fort besoin en ingénierie (moyens humains et/ou 
financiers) 

Un CRTE  prenant en compte la transition écologique dans ses orientations stratégiques mais 
à amplifier avec

● Un programme d’actions à prioriser et à évaluer en continu avec l’identification de l’impact en 
terme de transition écologique (auto évaluation et indicateurs)

● 5 PCAET approuvés en 2020 (1 obligé et 4 volontaires)  et des plans d’actions à engager avec le 
CRTE 

● Une mobilisation des nouveaux financements : fonds vert, AAP « fonds de mobilités actives », 
financements (prêts et subventions) de la banque des territoires
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En 2023

● Poursuivre la dynamique des  premières  étapes en ancrant la démarche CRTE dans les 
pratiques des collectivités dans le temps

● Assurer la gouvernance : des COTECH et COPIL seront organisés par la collectivité 

● Faire vivre le CRTE :

•  Enrichir le contrats par des avenants : projets de territoires, nouvelles actions, 
indicateurs d’évaluation ...

•  Prioriser les actions avec une meilleure valorisation des impacts de chacune en terme 
de transition écologique et énergétique

•  Construire les maquettes financières et les partager avec un comité des financeurs

•  Elargir le tour de table à de nouveaux partenaires publics et privés

•  Solvabiliser le CRTE avec notamment le Fonds Vert, AAP FMA, BDT...

Faire de la transition écologique le fil conducteur pour répondre aux 
objectifs nationaux et être économes en sols et en ressources

 Réussir la mise en œuvre
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Les grands objectifs nationaux de lutte contre le 
changement climatique : ATTENUATION 

Neutralité 
carbone 

- diviser par 6 les émissions de GES
 
- décarboner les secteurs de la 
production d’énergie, du bâtiment 
et des transports 

notre 
consommation 

d’énergies fossiles 
de 40 %   

33 % de notre 
consommation 
d’énergie sera 
renouvelable

Objectifs 2030

et notre 
consommation 

d’énergie 
finale de 20 % 

En 2050
Réduire Développer les EnR

- Rénovation énergétique des 
bâtiments.   
- Réalisation d’infrastructures  
cyclables et marchables, de  
covoiturage.
- Rénovation de l’éclairage public  et 
extinction nocturne. 

- Remplacement du chauffage aux 
énergies fossiles  par des énergies 
renouvelables, bois,  géothermie, 
solaire.
- Installation  photovoltaïque en 
toitures de bâtiments et parkings.  

- Installation de ressourceries et 
recycleries.
- Valorisation des biodéchets par  la 
méthanisation 
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Les grands objectifs nationaux de lutte contre le 
changement climatique : ADAPTATION

Réduire les effets 
néfastes

Eau ...

Adaptation des bâtiments 
(notamment touristiques) à la 
chaleur d’été.

Recyclage des friches pour limiter 
la consommation d’espaces  
naturels et agricoles.

Amélioration des dispositifs 
d’assainissement des eaux usées.

Réparation des fuites des 
réseaux d’eau.

Renaturation des villes : 
- Désimperméabilisation des sols, 
- Végétalisation des toitures et murs

Restauration des continuités 
écologiques.

Développement de l’agro-écologie,  de 
l’agriculture urbaine, des circuits courts
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